
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Manuel dôutilisation REMOcRA            Adc Cardenne Ludovic 

Mise à jour le 02/10/2024              Groupement Prévision 
    Service DECIAT 

Préambule 

 

Le département de Seine-Et-Marne de par sa taille, compte plus de 20600 Points d’Eau 

Incendie (PEI) sur l’ensemble de son territoire. Afin de gérer au mieux, ces points d’eau, le 

SDIS77 s’appuyait sur son outil de cartographie opérationnelle référençant l’ensemble des PEI. 

Bien qu’il soit rapide simple à utiliser, il ne permettait pas une utilisation optimale de 

l’ensemble des fonctions désirées (création, déplacement, suppression de PEI, etc.). De plus, 

ce logiciel n’était accessible qu’aux SDIS77 ce qui privait l’ensemble des autres acteurs d’une 

vision de leurs DECI sur leur territoire. 

La mise en place du logiciel REMOcRA, va permettre à l’ensemble des personnes impliquées 

dans la DECI de pouvoir gérer les problématiques liées à leur territoire. En effet, ce logiciel est 

un outil partagé, l’ensemble des personnes intervenants dans le processus de DECI auront 

accès à ce logiciel et pourront exécuter eux même les taches qui leurs sont conférées. 

Ce manuel d’utilisation a pour but de vous expliquer le fonctionnement de ce logiciel. Il vous 

sera décrit les manipulations à réaliser en fonction des tâches à accomplir. Chaque acteur 

pourra se reconnaitre dans ce livret en fonction du travail qu’il doit réaliser. L’intérêt premier 

de ce logiciel est la simplification des démarches ainsi que l’accélération des procédures afin 

de rendre la plus optimale possible la sécurité incendie en Seine-Et-Marne. Vous retrouverez 

le site internet REMOcRA à cette adresse : https://risques.sdis77.fr/remocra/#  

Même si une partie des actions que vous aurez à réaliser vont se dématérialiser, le SDIS77 à 

travers son Service DECI du groupement Prévision reste l’un de vos interlocuteurs privilégiés 

en cas de problème. Vous pourrez le contacter par mail (deci-sdis77@sdis77.fr). 

Ce manuel est complété par des tutoriels vidéos réalisés par le service DECI et Aménagement 

du Territoire du SDIS77. Ils ont comme objectif la réalisation rapide d’action ciblée et 

récurrente. Ceux-ci seront à retrouver sur le site du SDIS77 (https://www.sdis77.fr/conseils-

aux-elus-et-exploitants/deci/ ). 
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1. Accès au logiciel REMOcRA 

N° 
Etape 

Repérage des actions Actions à réaliser 

 1.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Saisir la recherche 
suivante : remocra 77 

 
ou 
 

Saisir 
https://risques.sdis77.fr 

 

 
 
 
 
 

1.2 
 
 
 
 
 
 

 

 

- Saisir le nom d’utilisateur  
 
- code INSEE pour les 
communes  
 
- matricule pour les agents 
du SDIS77 
 
- ƴƻƳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ 
enregistré sur le profil lors 
d’un ajout manuel 
d’utilisateur (pour les 
communes) 
 
- Saisir le mot de passe 
 
 

 
             tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ :  

En cas de problématique de connexion, veuillez contacter le groupement territorial de votre 
secteur aux adresses présentent dans le « livret des contacts DECI du SDIS77 »  

présent sur le site internet du SDIS77  
(https://www.sdis77.fr/conseils-aux-elus-et-exploitants/deci/ )  

ou  
le service DECI et aménagement du territoire à l’adresse suivante : deci-sdis77@sdis77.fr 

 
 

 

1.3 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Une fois votre identifiant et 
mot de passe saisis,  

Cliquez sur   
« ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ »  

pour accéder à votre compte 

file://///servfiles1/00017430$/remoCra/manuels%2002%2004%2024/SDIS%20-%20REMOcRAhttps:/risques.sdis77.fr
file://///servfiles1/00017430$/remoCra/manuels%2002%2004%2024/SDIS%20-%20REMOcRAhttps:/risques.sdis77.fr
https://www.sdis77.fr/conseils-aux-elus-et-exploitants/deci/
mailto:deci-sdis77@sdis77.fr
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1.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Descriptif du tableau de bord  
 

- Gestion des PEI  
- Veille documentaire 
- Gestion des utilisateurs de la plateforme 
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2. Générer un nouveau Mot de Passe  

2.1 

 
En cas de mot de passe  

oublié ou perdu, 
 

Renseigner votre identifiant  
 (Il a été fait le choix du Code INSEE 
comme identifiant pour toutes les 

communes de Seine et Marne) 
et  

Cliquez sur  
« Mot de passe oublié »  

 
Le logiciel vous enverra un mail à 

l’adresse enregistrée sur votre profil et 
vous permettra de réinitialisé ce mot 

de passe. 
 

2.2 

 

Une confirmation de réinitialisation 
vous sera demander 

2.3 

 

Un message vous informant que vous 
allez recevoir un mail à l’adresse 

enregistrée sur votre profil 
 

2.4 

 
  
  

 
 

Il ne vous reste plus qu’à 
cliquer sur le lien pour saisir et  
enregistrer votre nouveau mot 

de passe 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.5 

 
Observation :  En cas de non récèption du mail de réinitialisation. 

merci de contacter votre Groupement Territorial du SDIS77 aux adresses presentent dans  
le « livret des contacts DECI du SDIS77 » présent sur le site internet du SDIS77  

(https://www.sdis77.fr/conseils-aux-elus-et-exploitants/deci/ )  
ou  

le service DECI et Aménagement du Territoire à l’adresse suivante : deci-sdis77@sdis77.fr 
Afin de vérifier votre adresse mail et d’y apporter une correction de cas de mauvaise adresse ou d’erreur. 

https://www.sdis77.fr/conseils-aux-elus-et-exploitants/deci/
mailto:deci-sdis77@sdis77.fr
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3. Créer un nouveau tƻƛƴǘ ŘΩ9ŀǳ LƴŎŜƴŘƛŜ όt9Lύ  

N° 
actions 

Repérage des actions Actions à réaliser 

3.1 

 
 

Sur l’interface d’accueil,  
cliquez sur le bouton 
« Gestion des points 

ŘΩŜŀǳ » 

3.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
En passant ǇŀǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ 

« accès rapide » 
 

Tapez le nom ou une partie 
du nom de la commune que 

vous recherchez,  
 

Saisir ensuite le nom ou une 
partie de la rue que vous 

recherchez. 
Validez en cliquant sur 

« Localiser » 
 

9ƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ǇŀǊ 
ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ localisation ». 

 
Tapez le nom ou une partie 
du nom de la commune que 

vous recherchez,  
Saisir ensuite le nom ou une 

partie de la rue qui vous 
intéresse. 

 
Vous serez immédiatement 

positionné sur la rue de votre 
recherche. 

 
(ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǊǳŜΣ ƭŀ 

localisation de la commune 
suffira pour vous permettre 

de retrouver le PEI). 
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3.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

le symbole 
« Activer les outils d’édition » 
est normalement activé par 

défaut,  
 

puis ensuite cliquer sur  
le symbole « Créer » 

 

3.4 

 
 

      Observation : 

Type de PEI 

PIBI = Poteau Incendie/Bouche Incendie 

PENA = Point dôEau Naturel ou Artificiel 

 

 
Un point bleu apparait au 
bout du curseur de votre 
souris. 
 
Définissez précisément 
l’emplacement où vous 
souhaitez implanter le PEI  
et cliquer sur le bouton 
gauche de la souris pour 
valider l’emplacement 
 
Une fenêtre apparait. 
Choisissez le type de PEI que 
vous souhaitez implanter. 

 

3.5 

 

La fenêtre « Nouveau PIBI » 
s’ouvre.  
La partie « identification » 
apparait. 
 
L’onglet « Localisation » du 
PEI est sélectionné par défaut  
 
Renseigner les cases blanches 
sélectionnables le plus 
précisément possible. 
 
 
 
 
Cliquer ensuite sur les autres 
onglets un par un afin d’y 
apporté un maximum 
d’informations 

 

 

        Observation :  

Sur la version actuelle du logiciel, certaines cases présentes sur les 4 onglets ne peuvent être 

renseignées.  

Ces champs peuvent rester vide !  

Toutes les cases marquées par un astérisque rouge sont à saisir obligatoirement. 



 

8 
 

 

3.6 

  
Onglet « Caractéristiques       
techniques » 
 
 L’information  
« Diamètre nominal » du PEI  
est une information 
obligatoire afin de définir le 
débit nominal du PEI.  
 
En cas d’oubli, le symbole 
représentant le nouveau PEI 
sur la carte géographique 
aura un point d’interrogation 
en son centre. 
 
 

3.7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Onglet « Visites » 
 
Lors d’une création d’un 
nouveau PEI, il est nécessaire 
de saisir  
« la visite de Réception ». 
 
Pour cela cliquez sur : 
« Nouvelle visite » 
 
Complétez les cases blanches  
 
        Cochez la case  
« Contrôle débit et pression » 
afin de pouvoir saisir les 
valeurs de pressions/débits 
présent sur le certificat de 
conformité 
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3.8 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Onglet « Documents » 
 
Vous permet d’ajouter tous types 
de documents (certificat de 
conformité, photos, résultats de 
contrôles techniques 
périodique…….) 

 
         Observation : Concernant 
cet onglet, il est demandé ici de 
déposer le certificat de 
conformité, document 
obligatoire dans la procédure de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ t9L   
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4. Saisir un Contrôle Technique Périodique (CTP) 

N°  
action 

Repérage des actions Actions à réaliser 

4.1 

 
 

Sur l’interface d’accueil, 
cliquez sur  

« DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ » 

4.2 

 

Sélectionner l’onglet  
« Points d’eau », 

(Ceci vous donne accès à la 
liste complète des PEI de 

votre secteur de 
compétence) 

4.3 

 

Sélectionner le PEI concerné 
par le CTP 

 
Une fois le PEI sélectionné 

(grisé), 
Cliquez ensuite sur  
« saisir une visite » 

4.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Renseigner les cases 
blanches  
 
Cocher la case  
« Contrôle débit et 
pression (CDP) » 
 pour activer l’onglet 
« Mesures » 

 
 
Sélectionner l’onglet 
« mesures » 
 
Saisir les nouveaux 
résultats de pression/débit 
du CTP 
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4.5 
 
 
 
 
 
 

  
Sélectionner l’onglet 
« points d’attention » 
 
Cocher les cases des 
anomalies présentent sur 
le rapport du CTP 
 
 
           observation : les 
anomalies sélectionnées lors 
de la dernière saisie de ROP ou 
de CTP sont sélectionnées par 
défaut.  

Penser à décocher ces 
cases si ces anomalies ne 
ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ 

 

 
 
 
 

4.6 
 
 
 
 

 

 
Sélectionner l’onglet 
« Observations »   
 

Compléter la case blanche 
 Cet encart vous permet de faire 
apparaitre d’autres informations 
et/ou dans le cas vous auriez 
coché « autre anomalie » dans la 
liste de façon à faire apparaitre 
une anomalie non présente dans 
la liste.  

 
Valider 

 
 

4.7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
         Observation : 

 

Pour les PENA, lôonglet 

« Points dôattention » 

comporte 2 pages  

 

( il est nécessaire de se rendre 

tout en bas de la page pour 

faire apparaitre la case 

« suivant ») 

 
Cette action vous permet de 

faire apparaitre lôanomalie 

« capacité insuffisante » 
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5. Programmer une indisponibilité immédiate ou temporaire   

N°  
actions 

Repérage des actions Actions à réaliser 

5.1 

 
 

Sur l’interface d’accueil, 
cliquez sur  

« DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ » 

5.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sélectionner sur l’onglet  

« Localisation », 
 

(Ceci vous donne accès à la 
carte et les PEI de votre 
secteur de compétence) 
 

¶ Zoomer à l’aide de la 
souris sur le secteur 
concerné  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquer sur  
le symbole « sélectionner »  
pour quitter le mode 
« carte » et passer en 
mode « sélection de PEI » 
 
Sélectionner le ou les PEI 
concernés par la mise en 
indisponibilité en 
effectuant un 
Cliquer/glisser sur la carte 
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5.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les PEI sélectionnés 
apparaissent entourés 
d’un cercle rouge 
 

le symbole « indisponibilité 
temporaire » est 
maintenant sélectionnable  
 
Cliquer dessus  
pour faire apparaitre la 
fenêtre  
« nouvelle indisponibilité 
temporaire » 

 
 
 
 
 

5.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Observation :  

- Vous avez la possibilité de demander au logiciel de gérer de manière automatique 

lôactivation et/ou la lev®e de lôindisponibilit®.  

   Pour cela, il est nécessaire de cocher les cases « basculer automatiquementé » 

- Vous pouvez ®galement demander ¨ °tre tenu informer par lôenvoi dôun mail avant et apr¯s 
les dates qui étés renseignées. 

 

Renseigner les cases 
blanches 
  
Sélectionner « immédiate » 
si vous souhaitez mettre les 
PEI indisponibles 
immédiatement 
 
Sélectionner  
« A partir » si vous souhaite 
saisir une date et un 
horaire de début. 
 
Valider 

5.5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après la validation 
Les PEI sélectionnés  
- seront mis « indisponible  
Immédiatement »  
(si option « immédiate » 

sélectionnée) 
 
ou 
 

- - seront mis « indisponible à 
la date et l’heure 
renseignée »  

- (si option  « A partir » 

sélectionnée) 
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5.1 lever une indisponibilité (hors option automatique)  

5.1.1 

 
 sélectionner le PEI 
ou l’un des PEI 
concerné par 
l’indisponibilité 

-  
- une fois le PEI 

sélectionné, le 
symbole « modifier 
une indisponibilité 
temporaire » s’active 
et devient 
sélectionnable. 

-  
- Cliquer sur ce 

symbole 

5.1.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- La fenêtre 
« indisponibilités 
temporaire liées au 
PEI » s’affiche 

-  
- sélectionner la ligne 

concernée par lever de 
l’indisponibilité 

-  
- une fois la ligne 

sélectionnée, la case 
« lever η ǎΩŀctive et devient 
sélectionnable 

-  
- cliquer sur cette case 

 

5.1.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Une nouvelle fenêtre de 
« confirmation de fin 
d’indisponibilité 
temporaire » apparait 

-  

- Cliquer sur 
« confirmer » 

5.1.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le ou les PEI 
redeviennent 

« disponibles »  (bleu) 
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5.1.5 

 

             

            Observation :  

- Vous avez également la possibilité de procéder de manière similaire en passant par 

lôonglet ç indisponibilité temporaire ». 
 
 

 
 
 
 
 
 

Observation :  

En plaçant le curseur de votre souris sur le nombre de points dôeau pr®sent dans la colonne ç points dôeau », vous 
pouvez faire apparaitre les numéros des PEI concernés par cette indisponibilité 

 

 
 

- sélectionner la ligne 
concernée par la levée 
de l’indisponibilité 

-  
- une fois la ligne 

sélectionnée, la case 
« lever » s’active et 
devient sélectionnable 

-  
- cliquer sur cette case et 

procéder de la même 
façon que 
précédemment 
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6. Administrer des utilisateurs 

6.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Sur l’interface 
d’accueil, cliquez sur 

le bouton  
« Les utilisateurs » 

 
 

6.2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Vous verrez 
apparaitre les listes 

des profils utilisateurs 
inscrits sur votre 

commune 

 
 

6.3 

  
Si vous souhaitez 
modifier un profil 

existant 
 

Double-cliquer sur la 
ligne du profil à 
modifier : 
Les informations du 
profil sont maintenant 
modifiables 
 

- Une fois la ou les 
modifications 
effectuées, Cliquez sur 
« Valider » 

 

6.4 

  
Si vous souhaitez créer 

un nouveau profil 
utilisateur 

 

- Cliquez sur l’onglet 
« ajouter », afin de 
créer un nouveau profil  
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6.5 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

          

            Observations :  

- - Attention de ne pas inscrire un « identifiant  » déjà existant.  

Cela aurait pour conséquence de bloquer la validation et la case posant problème sera 

entourée en rouge. 

- - Juste après la validation, un mail sera envoyé à l’adresse enregistrée sur ce nouveau profil afin de 
l’informer de son inscription.  

- Ce mail indiquera « l’identifiant » de ce nouveau profil ainsi qu’un Mot De Passe générer par le 
logiciel. Ce MDP sera modifiable à tout moment en inscrivant l’identifiant et en cliquant sur « mot 
de passe oublié ». 

-  

 
Renseigner les cases 
blanches 
 
Ne pas oublier de 
cocher la case 
« Actif » afin que ce 
profil puisse se 
connecter au logiciel 
 
Valider 
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7. Extractions des données relatives aux PEI 

7.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Sur l’interface d’accueil, 
cliquez sur le bouton 
« Gestion des points 

ŘΩŜŀǳ » 

 
 

7.2 

 
 
 
 

 
 
Sélectionner l’onglet  
« Recherches et 
Analyses » 

  
 
 
 
 
 

7.3 

  
Servez-vous du menu 
déroulant pour 
sélectionner le type 
recherche 

 
 
 
 
 

7.4 

  
Renseigner la commune 
et un type de 
disponibilité  

 
Cliquer sur « exécuter » 
pour lancer la recherche 
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7.5 

  
Les résultats de la 
recherche s’affichent 

  
Vous avez la possibilité 
d’exporter ce résultat 
de recherche en 
cliquant sur  
« exporter la sélection » 

 
Un document CSV (Excel) 
vous sera envoyer à 
ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǎǳǊ 
votre profil utilisateur 

 
 
 
 
 
 

7.6 

  
 

Un message 
d’information vous 

confirmera que votre 
demande d’export est 

validée 

 
 
 
 
 
 
 

7.7 

  
 
 

Vous recevrez ce type de 
mail 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7.8 

 
 
 

 
 
 
 

Cliquer sur « télécharger 
les données » 
Pour lancer le 

téléchargement 
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7.9 

  
Ouvrir le fichier 

téléchargé 

7.10 

  
Vous avez maintenant 
un document Excel que 
vous pouvez exploiter 
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8. créer ou gérer une tournée des PEI  

N° 
actions 

Repérage des actions 
Actions à 
réaliser 

8.1 

 

Sur l’interface d’accueil, 
cliquez sur le titre 

« Gestion des points 
ŘΩŜŀǳ » 

8.2 

 

Cliquer sur l’onglet 
« Localisation » 

afin de vous rendre sur 
la carte de la commune 

recherchée et vous 
permettre de localiser et 
sélectionner les PEI pour 

votre tournée 
 
 

       Attention, la version 
actuelle du logiciel ne 

permet plus de créer des 
tournées comprenant des 

PEI PUBLICS et PRIVES. 
Il sera nécessaire pour 

chaque commune de créer 
une tournée PEI publics et 

une tournée PEI privés  

8.3 

 
 
 

 
Pour sélectionner le ou 

les PEI qui vous 
intéresses,  

 cliquer sur l’icône 
«Sélectionner»  

 
puis  

 
sélectionner un à un les 
PEI en gardant la touche 

CTRL enfoncé  
ou  

faire un cliquer-glisser 
permettant de 

sélectionner tout un 
groupe de PEI 

 
 
 
 
 

3. 
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8.4 

 

 
Une fois les PEI 

sélectionnés (entourés 
d’un cercle violet) 

 
cliquer sur l’icône 

« affecter les points 
ŘΩŜŀǳ Ł ǳƴŜ ǘƻǳǊƴŞŜ » 
Pour affecter l’ensemble 
des PEI à une tournée 

 

8.5 

 

Une fenêtre apparait, 
vous pouvez choisir :  

 
- - Soit d’affecter le ou les 

PEI sélectionnés à une 
nouvelle tournée 

-  
- soit de les ajoutés à 
une tournée déjà 
existante  

 

8.6 

 
 
 

Si vous opter pour une 
nouvelle tournée 

 
Selectionner  

« Nouvelle tournée »  
et  

renseigner les cases 
blanches 

 
Valider 
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8.7 

 

Si vous opter pour une 
tournée existante,  

 
Sélectionner  

« Tournée existante » 
Puis sur la flèche du 

menu déroulant pour 
choisir la tournée 

concernée 
 

valider 

8.8 

  
En cliquant sur l’onglet 

« tournées » 
 

Vous pourrez 
ensuite cliquer sur la 
ligne d’une tournée : 

Cela vous permettra de 
consulter les tournées et 
d’effectuer différentes 

actions comme  
Lister, localiser… les PEI 
présents dans la tournée 

 

8.9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Observation :  

- En plaçant le curseur de votre souris sur une ligne dans la case vous indiquant le nombre 

de PEI présents dans la tournée, vous pouvez faire apparaitre les numéros des PEI  
 

 
 
 
 
 
 

8.10 

  
Vous pouvez également 
supprimer un ou des PEI 
d’une tournée existante. 

 
Pour cela, sélectionner 

les ou les PEI à 
supprimer comme 

précédemment expliqué  
puis, 

Cliquer sur l’icône 
« désaffecte les points 
ŘΩŜŀǳ Ł ǳƴŜ ǘƻǳǊƴŞŜ »  
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8.11 

  
Un cadre avec un rappel 

des PEI sélectionnés 
s’ouvre,  

 
Valider en cliquant sur 

« Le mien » 
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9. Générer un courrier de Reconnaissance opérationnelle périodique (ROP)  

Il existe deux types de courriers :  

- Courrier d’information au maire ou au président d’EPCI pour l’informer des dates des 

réalisations de ROP sur sa commune.  

- Courrier de rapport au maire ou au président d’EPCI afin d’envoyer les résultats des ROP 

(anomalies...).  

 

N° 
actions 

Repérage des actions 
Actions à 
réaliser 

9.1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le logiciel vous permet 
d’envoyer des courriers 
aux services publics de 
DECI au sujet des ROP. 

 
Sur l’interface d’accueil,  

Cliquer sur le bouton 
« Générer des courriers » 

 
Ou 

 
Sur l’onglet  
« tournées »  

dans  
« Gestion des Points 

d’eau »,  
Cliquer sur le bouton 

« Générer des courriers » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

9.2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Dans les deux cas 
précités, une fenêtre  

« génération de 
courrier » 
s’ouvre 
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9.3 

 

Sur cette fenêtre 
« génération de 

courrier »,  
renseigner les cases 
blanches 

9.4 

 

Sélectionner le 
modèle du courrier  

à envoyer 

9.5 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ŘΩǳƴ 
ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
de ROP (maire ou ICPE) 

 
Courrier permettant 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ ƳŀƛǊŜ ƻǳ ƭŜ 
ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩL/t9 ŘŜ ƭŀ 

date à laquelle sera 
effectuée la reconnaissance 
opérationnelle périodique 

par la SDIS77 

 
 
 
 
renseigner les cases 
blanches  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀǎΣ ŘΩǳƴ 
courrier de rapport de 
ROP (maire ou ICPE) 

 
renseigner les cases 
blanches  
 
cliquer sur « Aperçu » 
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9.6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Un aperçu du mail à 
ŜƴǾƻȅŜǊ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ 

 
 Ce courrier comprend un 

tableau des PEI affichant les 
anomalies saisies lors la 

dernière ROP 

 
 
 
 
 
 

le Bouton 
« télécharger » 
permet le 
téléchargement de ce 
rapport sur votre 
ordinateur 

 
le bouton  
« Notifier » permet 
ŘΩenvoyer ce rapport 
vers un ou plusieurs 
destinataires 

 
 
 
 
 
 
 
 

9.7 

 
 
 
 

Après avoir cliqué sur 
« télécharger » 

Un document PDF  
sera présent dans le 

fichier de 
téléchargement  

de votre PC  

9.8 

  
 

Après avoir cliqué sur 
« Notifier » 

 
Une nouvelle fenêtre 

ǎΩŀŦŦƛŎƘŜ 
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9.9 

  
Rechercher la 
commune concernée 
par le rapport de ROP 

 
Sélectionner la 
commune ou le 
contact 

 
Cliquer sur  
« la flèche »  
afin de déplacer votre 
choix sélectionner 
dans la partie 
« destinataires 
définitifs » 

9.10 

 
 

Une fois le contact dans 
la partie 

 « destinataires 
définitifs », 

  
Une fois le ou les 

contacts sélectionnés, 
cliquer sur « Notifier » 

pour envoyer le courrier 

 
 

9.11 

 

Une confirmation de 
ƭΩŜƴǾƻƛ Řƻƛǘ ǎΩŀŦŦƛŎƘŜǊ 

9.12 

 

A réception de courriel, 
[Ŝ ŘŜǎǘƛƴŀǘŀƛǊŜ ƴΩŀǳǊŀ 
Ǉƭǳǎ ǉǳΩŁ ŎƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ  

le lien « ici »  
ŀŦƛƴ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ƭŜ ŎƻǳǊǊƛŜǊ 

du rapport  
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10. Saisir une visite de Reconnaissance opérationnelle périodique, initiale 

ou non programmée 

10.1 

Pour la saisie des visites de Reconnaissance opérationnelle périodique 
 

 
 
 
 

Sur l’interface d’accueil, 
cliquez sur le titre 

« Gestion des points 
ŘΩŜŀǳ » 

 
 
 
 
 
 
 

10.2 

 

Cliquer sur l’onglet 
« Tournées » 

-  
- Sélectionner la tournée 

concerner par la saisie 
 

- Cliquer ensuite sur 
« saisir une visite » 

10.3 

  
Une fenêtre contenant la 
totalité des PEI enregistrés 
dans la tournée s’affiche. 
 
Renseigner les cases 
blanches (date, agent…) 
 
Sélectionner le type de la 
visite (non programmée, 
initiale ou périodique) 
 
Les anomalies saisies lors 
de la dernière ROP sont 
affichées 
 
Cliquer sur RAS si votre 
contrôle ne révèle aucune 
anomalie 

 
Cliquer sur 
« mesures/anomalies » 
pour faire apparaitre la 
fenêtre des anomalies 
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10.4 

 

Fenêtre des anomalies 
Onglet 

« tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ » 
 
 

Les anomalies présentent 
lors de la dernière visite 
sont cochées par défaut  
 
cocher les nouvelles 
anomalies et décocher 
celles de la précédente 
visite si ces dernières ne 
sont plus d’actualité. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

10.5 

  
Onglet « Observations » 
 
Cet encart vous permet de 
faire apparaitre d’autres 
informations et/ou dans le 
cas vous auriez coché 
« autre anomalie » dans la 
liste de façon à faire 
apparaitre une anomalie 
non présente dans la liste. 
 

Valider 

 

10.6 

Autres possibilités de saisie de Visites de Reconnaissance opérationnelle 
initiale, non programmée ou périodique 
 
Possibilité 1 : 
 

 
 

 
 

Cliquer sur l’onglet 
« tƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ » 

 
Sélectionner le PEI 

concerné par la saisie 
d’une ROP 

 
Cliquer ensuite sur 
« saisir une visite » 
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10.7 

  
Renseigner les cases 
blanches (date, agent …) 
 

- Sélectionner le type de la 
visite (non programmée, 
initiale ou périodique)  
 
Les anomalies présentent lors 
de la dernière visite sont 
cochées par défaut  

 
cocher les nouvelles 
anomalies et décocher 
celles de la précédente 
visite si ces dernières ne 
sont plus d’actualité. 
 

valider 

 

10.8 

possibilité 2   
Cliquer sur l’onglet 
« localisation » 

-  
- Sur la carte, sélectionner 

le PEI concerner par la 
saisie 
 

- Cliquer ensuite sur « saisir 
une visite » 
 
 
Renseigner les cases 
blanches (date, agent 1…) 

 
- Sélectionner le type de la 

visite (non programmée, 
initiale ou périodique) 
 
Les anomalies présentent lors 
de la dernière visite sont 
cochées par défaut 

 
cocher les nouvelles 
anomalies et décocher 
celles de la précédente 
visite si ces dernières ne 
sont plus d’actualité. 

 
            valider 

-  
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11. Activer une indisponibilité temporaire 

N°  
actions 

Repérage des actions Actions à réaliser 

11.1 

 
 

Sur l’interface d’accueil, 
cliquez sur  

« DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ » 

11.2 

 
 
 
 
  
 
  

 
 
 

 

 

 
Sélectionner sur l’onglet  

« Localisation », 
 

(Ceci vous donne accès à la carte 
géographique et les PEI de votre 
secteur de compétence) 
 
¶ ½ƻƻƳŜǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎƻǳǊƛǎ ǎǳǊ 

le secteur concerné  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cliquer sur  

le symbole « sélectionner »  
pour quitter le mode 
« carte » et passer en 
mode « sélection de PEI » 
 
Sélectionner le ou les PEI 
concernés par la mise en 
indisponibilité en 
effectuant un 
Cliquer/glisser sur la carte 

11.3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les PEI sélectionnés apparaissent 
entourés d’un cercle rouge 
 

le symbole « indisponibilité 
temporaire » est maintenant 
sélectionnable  
 
Cliquer dessus  
pour faire apparaitre la 
fenêtre  
« nouvelle indisponibilité 
temporaire » 
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11.4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Observation :  

- Vous avez la possibilité de demander au logiciel de gérer de manière automatique 

lôactivation et/ou la lev®e de lôindisponibilit®.  

   Pour cela, il est nécessaire de cocher les cases « basculer automatiquementé » 

- Vous pouvez ®galement demander ¨ °tre tenu informer par lôenvoi dôun mail avant et apr¯s 
les dates qui étés renseignées. 

 

Renseigner les cases 
blanches 
  
Sélectionner « immédiate » 
si vous souhaitez mettre les 
PEI indisponibles 
immédiatement 
 
Sélectionner  
« A partir » si vous souhaite 
saisir une date et un 
horaire de début. 
 
Valider 

11.5 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après la validation 
Les PEI sélectionnés  
- seront mis « indisponible  
Immédiatement »  
(si option « immédiate » 

sélectionnée) 
 
ou 
 

- - seront mis « indisponible à 
la date et l’heure 
renseignée »  

- (si option  « A partir » 

sélectionnée) 

11.6 

 

     

La remise en disponibilit® du / des PEI nôest pas de la responsabilité du SDIS77. 

Seul, le service public de DECI compétant du secteur concerné, peut prendre la responsabilité de remettre 

ces PEI disponibles. 

 

La remise en disponibilité du / des PEI est du ressort et de la responsabilité du service public de DECI 

competant sur le secteur concerné.  

Les CIS nôont pas la possibilt® de ç LEVER  » une indisponibilité.  

 

 


